
Règlement Général d'Eau Potable 

(Signature précédé de la mention « lu et approuvé »)       FOR225-00-SC 

______________________________________________________________ 
REGIE MUNICIPALE DES EAUX ET DE L'ASSAINISSEMENT DE DAX 
6, Allée du Bois de Boulogne – 40100 DAX – Tél. 05 58 90 97 97 

Mail : rdeinfo@dax.fr – Site Internet : regiedeseaux.dax.fr. 
N° Siret : 21400088700700 – Code APE : 3600Z 

 

DEMANDE D’ABONNEMENT ORDINAIRE 

Ce formulaire est destiné aux demandes d’abonnement ordinaires. Pour toute demande d’abonnement spécifique telles que 
abonnement temporaire, abonnement vert, abonnement collectif, etc… merci de prendre contact avec le service au 05-58-90-46-87 ou 
par mail à rdeinfo@dax.fr 

� Si le titulaire de l’abonnement est une personne morale   - N° Siret  : 

         - Type d’activité  : 
 
Premier Titulaire Deuxième Titulaire   
Civilité     :                         Civilité     :                          
Nom     : Nom     :  
Prénom    : Prénom    :  
Complément du nom   : Complément du nom   :  
Date de naissance  : Date de naissance  :  
N° Téléphone fixe  : N° Téléphone fixe  :  
N° Téléphone mobile  : N° Téléphone mobile  :  
Email     : Email     :  
 
Adresse du branchement  : 
 
 
 
Adresse de facturation   : 
(si différente du branchement) 
 
 
 
Agissant en qualité de   :  LOCATAIRE(S)  PROPORIETAIRE(S)  OCCUPANT(S) A TITRE 
GRATUIT        SYNDIC    ENTREPRENEUR 
 
Dans le cas d’une location   : �Nom du propriétaire :  
     
     �Adresse   :  
 
 
     �Téléphone   :  
 
Pour les besoins domestiques de :  _____  personne(s) (vivant dans l’immeuble desservi) 
 
Le(s) demandeur(s) souhaite(nt) souscrire un abonnement ordinaire pour la distribution d’eau potable et 
l’assainissement des eaux usées le cas échéant.  
 
Il(s) demande(nt) la mise en service à compter du ____/____ /_______,  soit avant l’expiration du délai de 
rétractation. S’il(s) vient(viennent) à exercer ce droit dans le délai de 14 jours, il(s) sera(seront) redevable(s) des 
abonnements pour la période où le service aura été fourni ainsi que des redevances proportionnelles aux 
consommations constatées, majorées des frais d’intervention occasionnées pour la mise en service et la fermeture du 
branchement. 
 
Chaque titulaire de l’abonnement s’engage à se conformer en tous points aux règlements généraux d'eau potable et 
d’assainissement, approuvés par délibération du Conseil Municipal et atteste en avoir pris connaissance. Ces 
documents, ainsi que les conditions tarifaires seront adressés au(x) demandeurs par courriel. Toute réclamation doit 
être adressée à Monsieur le Maire - 6 allée du Bois de Boulogne - 40100 DAX. 
En cas de litige, les abonnés de locaux à usage d’habitation bénéficient de la possibilité de recourir gratuitement à la 
Médiation de l’Eau - BP 40463 – 75463 PARIS CEDEX 08  - www.mediation-eau.fr 
 
La signature du présent formulaire vaut demande d’abonnement. La réception du formulaire par la Régie des Eaux, 
sauf opposition, constitue le contrat entre l’abonné et le service et entraîne l’acceptation explicite des conditions  
prévues par le Règlement Général du Service d’Eau Potable et d’Assainissement par le(s) titulaire(s). 
 
Les informations recueillies à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique destiné au service clientèle et facturation 
de la Régie Municipale des EAUX et de l’Assainissement de Dax pour la création et la facturation d’un contrat 
d’abonnement. Le(s) destinataire(s) des données sont la Régie des Eaux, la Trésorerie Dax Agglomération et les tiers autorisés 
(administration fiscale, magistrats et officiers de police judiciaire, certains organismes débiteurs de prestations familiales, ainsi que le 
service d’action sociale du conseil départemental des Landes). Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 
modifiée, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez accéder aux 
informations vous concernant en vous adressant à https://www.cnil.fr/fr/comprendre-vos-droits. Vous pouvez également, pour 
des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. Pour en savoir plus, consultez vos droits sur le site de 
la CNIL. 
 

Fait à DAX, le 

 


